
GAEC DES JONQUILLES

Le Bourg 

58770 SAINT-PEREUSE

SIAEP

Monsieur le Président

St-Péreuse, le 27 septembre 2021

Objet : Extension atelier volailles de chair (St-Péreuse – LD Montéru parcelle B 1175)

Monsieur le Président,

En raison de la demande de viande de volailles de chair produite régionalement, notre GAEC 

envisage l'extension de son atelier. 

Conformément  à  la  réglementation,  nous  déposerons  auprès  du  Préfet  une  demande 

d'autorisation  ICPE.  Dans  le  cadre  de  cette  procédure,  une  attestation  du  service 

d'exploitation du réseau d'eau est sollicitée.

Les besoins annuels en eau liés à l'extension seront les suivants (m3/an) :

Atelier Abreuvement
Nettoyage des 

bâtiments
Eaux du sas 

sanitaire
Brumisation TOTAL

39.900 poulets 1.955 1400 4 400 3.759

Cette augmentation de consommation pourra ponctuellement atteindre 17 m3/j  en période 

estivale (soit pour l'atelier actuel + extension :34 m3/j).

Au  vu  de ces  éléments  et  afin  d'assurer  l’approvisionnement  en  eau du  site,  nous vous 

remercions de nous confirmer la disponibilité du réseau pour notre projet.

Dans l’attente, nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Cordialement, 

Pour le GAEC DES JONQUILLES

Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de Pannecière 
L’Huis Mignot 58120 MONTIGNY-EN-MORVAN – N° SIRET : 2558 00039 00042 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

N° Urgence / Astreinte 
06.47.61.77.10 

 

Adresse postale 
L’Huis Mignot – Pannecière 

58120 

MONTIGNY-EN-MORVAN 

 

Téléphone 
03.86.84.74.13 

 

E-mail 
siaep-panneciere@orange.fr 

Madame, 

 

 

 La fourniture d’eau potable de 20 m3 par jour à un nouveau 

bâtiment avicole voisin de l’existant est possible. L’alimentation pourra 
être réalisée à partir du branchement existant. 

 

Concernant la pression de distribution de l’eau, elle ne saurait être 
plus importante que celle constatée actuellement.  

 

Conformément au règlement de service de l’eau adopté en 
décembre 2020, vous pourrez mettre en place un dispositif de surpression 

sur votre installation. 

 

Toutefois, la pose et l’entretien de ce type de matériel est à la 

charge des usagers et je suis au regret de vous informer que le SIAEP de 

Pannecière ne pourra pas participer à l’installation d’un surpresseur pour 
vos installations.  

 

  

Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes salutations 
distinguées. 

 

 

Le Président 
 

 

 

Pascal KUCK 

 
 

Objet : Réponse demande aménagement 

Nos réf. : PK / FFO / 2021-38 

 

Madame Chantal BERNIER 
Le Bourg  
58 120 SAINT PEREUSE 
 

 

A Montigny-en-Morvan, 8 novembre 2021 


